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Réorganisation de l’action sociale  
 

La CGT saisit le Tribunal Administratif 
 

 

Voilà  plusieurs mois que des 
réorganisations sont en cours sur les territoires 
d’action sociale sans que le Comité Technique 
Paritaire ait donné son avis. 
 
A plusieurs reprises, nous avons mis notre 
employeur en demeure de respecter la loi qui 
prévoit que toute question relative à 
l’organisation des services doit être 
soumise à l’avis du C.T.P. 

 

 
En l’absence de réponse et surtout parce que notre employeur continue les 
réorganisations sans consulter l’instance paritaire, nous avons décidé de 
saisir le Tribunal Administratif. 
 

En allant sur http://cgtcg29.fr, vous saurez ce que la CGT a 
déjà fait et ce qu’elle va faire, sur ce thème et bien d’autres. 
 
 

 

Bulletin d’adhésion  
 

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 
 

 

 
 

nous écrire

 

La CGT, sa force, c’est vous ! 

02.98.76.65.65 
6 rue de Kerhuel  CS 29029 

29196 Quimper cedex 
nous éccgt@cg29.fr nous voir http://cgtcg29.fr 

  

Le 31 août 2012 

 


